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Présents : BLANCHARD Pierre, CARLE Pascal, DESGEORGES Chantal, MONGHEAL Jean-Luc, 
OLLEON Daniel, RANGLARET Dominique, ROMEAS Daniel, THABOUILLOT Jacques, VOISSET 
Yvette,  
Absents excusés : BLANC-PAGET Paule  
a été nommé secrétaire : Jacques THABOUILLOT 
 
Madame le Maire ouvre la séance à 20 h 00 et constate que le quorum est atteint.   
1. Approbation du PV du 16 décembre 2022 (pour les conseillers présents) 
2. Délibérations 
 
1 - Délibération n° 01 - 2023 
Objet :  travaux d’éclairage public – optimisation des systèmes de gestion 

Mme le Maire présente au Conseil Municipal le programme du Territoire d’Energie du Puy de 

Dôme visant à optimiser le fonctionnement du patrimoine éclairage public au vu de limiter les coûts 

induits de fonctionnement. 

Les commandes d’éclairage public sont actuellement pilotées par des interrupteurs crépusculaires 

équipés ou non d’horloge à programmation manuelle. Des horloges astronomiques, qui se mettent à 

l’heure de façon automatique, remplaceront ces interrupteurs. 

Après avoir délibérer, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de 

participer à ce programme selon les conditions suivantes : 

- France Relance apporte 70 % sur le montant HT 

- Le Territoire d’Energie apporte 20 % (+ financement intégral de la TVA) 

- Saint Germain l’Herm apporte 10% du montant HT des travaux soit 1 050.00 € 

 
2 - Délibération n° 02 - 2023 
Objet :  Ciné Parc – retrait de la commune de VISCOMTAT 
Par délibération en date du 12 juillet 2022, le Conseil Municipal de VISCOMTAT sollicite à 

nouveau le retrait de sa commune du Syndicat Intercommunal Ciné Parc du fait du coût du service 

rendu par rapport au nombre d’élèves. 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal donne son 

accord pour le retrait de la commune de VISCOMTAT. 
 
3 - Délibération n° 03 - 2023 
Objet : correspondant INSEE 
 

Mme le Maire présente au Conseil Municipal la demande de l’INSEE de la nomination d’un 

correspondant des enquêtes statistiques de l’institut auprès des ménages afin de faciliter le travail de 

l’enquêteur et répondre aux interrogations des ménages sollicités. 

M. Jacques THABOUILLOT se propose comme correspondant. Le Conseil Municipal, à 

l’unanimité des membres présents valide cette proposition. 
 
Communications 
 
Travaux de voirie chemin du SAUZET : demande de nouveaux devis (réactualisation) pour des 
travaux de mise en conformité – la subvention DETR déjà acquise sera prorogée d’un an – 
demande FIC 
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Devis volets CASINO : environ 10 000 €  - Bonus "ruralité" de 40%  à envisager. 
 
Pompiers : Le SDIS propose un regroupement des casernes St Germain l’Herm  et du 
Vernet-Chaméane avec construction d’un nouveau bâtiment à mi-chemin des deux bourg : les 
communes concernées n'y sont pas opposées 
 
 
 
 
Madame le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 21 h 30. 
 
 
Le Maire, Chantal DESGEORGES                                 Le secrétaire, M, Jacques THABOUILLOT 
 


